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RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION 1 

Que le gouvernement du Canada évalue si des ressources supplémentaires doivent 

être accordées au Service des délégués commerciaux du Canada, ainsi qu’aux 

organes diplomatiques qui travaillent à la promotion du commerce, afin de 

répondre aux besoins des entreprises et entrepreneurs canadiens en matière 

d’exportation. 

RECOMMANDATION 2 

Que le gouvernement du Canada continue d’organiser des missions commerciales 

dans les marchés prioritaires à l’étranger. Lorsque les intérêts commerciaux du 

Canada nécessitent un engagement bilatéral, les délégations devraient être menées 

par de hauts responsables du gouvernement. Les entreprises participantes devraient 

être invitées à collaborer à la planification des missions. 

RECOMMANDATION 3 

Que le gouvernement du Canada envisage d’établir un programme qui pourrait 

coordonner et financer des missions commerciales au Canada dans des secteurs 

prioritaires pour les entreprises canadiennes. 

RECOMMANDATION 4 

Que le gouvernement du Canada élabore une stratégie d’image de marque qui met 

en valeur les avantages du Canada comme source de produits de haute qualité, 

d’expertise et d’innovation. 

RECOMMANDATION 5 

Que le gouvernement du Canada recense, au pays, des points d’entrée prometteurs 

dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, et qu’il explore la possibilité de 

recréer avec d’autres entreprises qui le souhaitent le partenariat actuel entre EDC 

et GE Canada. 

RECOMMANDATION 6 

Que le gouvernement détermine s’il est possible de simplifier le processus de 

demande de remboursement de la taxe sur les produits et services/taxe de vente 

harmonisée perçue sur les biens importés qui sont réexportés. 
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RECOMMANDATION 7 

Que le gouvernement du Canada détermine s’il est possible de simplifier l’étude 

d’impact sur le marché du travail. 

RECOMMANDATION 8 

Que le gouvernement du Canada envisage des moyens d’améliorer le taux de 

maintien en poste des employés d’Exportation et développement Canada, par 

exemple le versement de primes de fidélisation, dans les secteurs de l’organisme qui 

affichent un haut taux de roulement du personnel. 

RECOMMANDATION 9 

Que le gouvernement du Canada détermine si la Banque de développement du 

Canada peut améliorer l’accès au financement des petites et moyennes entreprises 

présentant un fort potentiel d’exportation. 

RECOMMANDATION 10 

Que le gouvernement du Canada crée un guichet unique donnant accès aux services 

de promotion du commerce offerts par les entités fédérales, et qu’il adopte pour la 

prestation de ces services une approche pangouvernementale.  

RECOMMANDATION 11 

Que le gouvernement du Canada identifie des possibilités de faciliter, aux fins de 

mentorat, le jumelage de petites et moyennes entreprises, ainsi que d’entrepreneurs 

d’aujourd’hui et de demain, avec des exportateurs canadiens d’expérience. 
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INTRODUCTION 

Au cours des 20 dernières années, la part du commerce international assumée par le Canada a 

baissé à mesure que celle des marchés émergents a augmenté. Ainsi, les exportations de 

marchandises du Canada représentaient 3,8 % du total mondial en 1993, contre seulement 2,4 % 

en 2013
1
. Cela dit, le commerce international demeure de la première importance pour le 

Canada. Selon le gouvernement fédéral, les échanges commerciaux du Canada équivalent à plus 

de 60 % de son produit intérieur brut (PIB), et un emploi sur cinq au pays est lié à l’exportation
2
. 

Il ne fait donc aucun doute que le Canada est un pays commerçant. 

Soucieux d’assurer le succès du Canada sur les marchés internationaux, le gouvernement fédéral 

a mis à jour sa politique commerciale internationale en 2013. La nouvelle politique, intitulée 

Plan d’action sur les marchés mondiaux (PAMM), a remplacé la Stratégie commerciale mondiale 

qui était en place depuis 2007. Dans le PAMM, le gouvernement cible plusieurs marchés où le 

Canada a des « intérêts généraux » ou qui comportent des « débouchés particuliers » pour les 

entreprises canadiennes; il insiste aussi sur l’importance des partenaires commerciaux 

traditionnels, comme les États-Unis et l’Union européenne, avec qui le Canada doit resserrer ses 

relations. Le PAMM « fera en sorte que toutes les ressources diplomatiques du gouvernement du 

Canada soient mises à profit pour soutenir les entreprises et les investisseurs canadiens dans la 

poursuite de leurs objectifs commerciaux » sur les marchés prioritaires, et vise à élargir les 

exportations des petites et moyennes entreprises (PME) vers les marchés émergents
3
. 

Convaincu que les services fédéraux de promotion du commerce doivent jouer un rôle essentiel 

dans l’atteinte des objectifs du PAMM, le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères et 

du commerce international (le comité) a entrepris en février 2015 une étude sur l’appui que ces 

services apportent à la compétitivité et au succès des entreprises canadiennes sur les marchés 

internationaux. Dans le cadre de cette étude, le comité a entendu quelque 30 témoins répartis 

entre neuf audiences. Ont notamment comparu des porte-paroles d’associations commerciales, 

des analystes, des universitaires, des représentants des ministères et autres entités fédérales 

responsables de la promotion du commerce, et divers chefs d’entreprise actifs sur les marchés 

internationaux. Ces intervenants ont fourni au comité des renseignements précieux sur ce qu’ils 

voient comme les forces et les faiblesses des principaux services fédéraux de promotion du 

commerce, sur les options de financement du commerce ouvertes aux exportateurs canadiens 

actuels ou potentiels, et sur le développement de l’entrepreneuriat international au Canada. 

                                                 
1
 Pascal Tremblay, Série sur le commerce et l'investissement 2013 : Le commerce international de marchandises du 

Canada, 30 juillet 2014; Pascal Tremblay, Série sur le commerce et l'investissement 2013 : Le commerce 

international de services du Canada, 20 août 2014. 
2
 Gouvernement du Canada, Le Commerce international du Canada : Le point sur le commerce et l’investissement – 

2014, 2014. 
3
 Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement, Plan d’action sur les marchés mondiaux, 

2013. 

http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2014-27-f.html
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2014-27-f.html
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2014-28-f.html
http://www.parl.gc.ca/Content/LOP/ResearchPublications/2014-28-f.html
http://www.international.gc.ca/economist-economiste/performance/state-point/state_2014_point/index.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/economist-economiste/performance/state-point/state_2014_point/index.aspx?lang=fra
http://international.gc.ca/global-markets-marches-mondiaux/index.aspx?lang=fra
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Le chapitre un du présent rapport donne un bref aperçu du rendement commercial du Canada et 

de la politique commerciale fédérale. Aux chapitres deux à quatre, le comité reprend les trois 

principaux messages qu’il a entendus de la part des témoins au sujet du rôle des services 

fédéraux de promotion du commerce : orienter les entreprises canadiennes vers les débouchés 

internationaux; assurer l’accès au financement des échanges commerciaux; encourager les 

entrepreneurs canadiens intéressés par le commerce international. Ces chapitres contiennent 

également les recommandations du comité qui visent le renforcement des services fédéraux de 

promotion du commerce, renforcement qui profitera aux entreprises canadiennes et à tout le 

pays.  
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CHAPITRE UN – LE CANADA ET LE COMMERCE 

INTERNATIONAL : DÉFIS ET POSSIBILITÉS 

Les accords de libre-échange (ALE) du Canada, y compris l’Accord de libre-échange nord-

américain avec les États-Unis et le Mexique, et les accords bilatéraux avec la Corée, la Colombie 

et le Pérou, ouvrent des débouchés internationaux aux entreprises canadiennes
4
. Actuellement, 

les 11 ALE actifs du Canada accordent aux entreprises canadiennes un accès préférentiel au 

marché de 15 pays. De plus, le Canada travaille actuellement à la conclusion d’un accord 

économique et commercial global avec l’Union européenne, et mène des négociations afin 

d’accroître l’accès au marché de plusieurs pays et régions, dont celui des États qui participent 

aux négociations du Partenariat transpacifique
5
. 

Les ALE aident à accéder aux marchés, mais ils n’aplanissent pas entièrement tous les obstacles 

qui empêchent les entreprises – particulièrement les PME – d’optimiser les débouchés 

internationaux
6
. Pendant son étude, le comité a été avisé par les témoins que les entreprises 

rencontrent souvent des obstacles au commerce qui n’ont rien à voir avec les barrières tarifaires. 

Parmi ces difficultés, les témoins ont cité le manque d’information sur les possibilités 

commerciales pertinentes existant à l’étranger, les lois et règlements en vigueur dans ces 

marchés, les exigences et les tarifs douaniers, la barrière linguistique, les préférences culturelles 

et le processus de certification des produits. 

Les témoins ont ajouté que le commerce international implique des risques financiers (par ex. 

lorsque les clients étrangers ne paient pas dans les délais) et des coûts potentiels importants (par 

ex. pour assurer une présence sur place ou augmenter la production) qui peuvent dissuader les 

entrepreneurs de se lancer sur les marchés internationaux. On a aussi expliqué au comité qu’il 

peut être difficile aux entrepreneurs d’obtenir le financement qui leur permettrait d’augmenter 

leur production et de réaliser les autres activités nécessaires à l’exportation
7
. 

L’aversion au risque peut également décourager les entreprises canadiennes, surtout les PME, de 

saisir les possibilités commerciales existant sur les marchés internationaux
8
. Selon John 

Kalbfleisch, d’Alpha Technologies Ltd., les entreprises canadiennes sont réticentes à étendre 

leurs activités commerciales à l’extérieur du Canada et des États-Unis, considérant qu’aux défis 

liés à l’exportation en général s’ajoutent ceux que posent les différentes langues et cultures
9
. Le 

comité est d’accord avec Lorna Wright, de York University, qui a dit que les « PME ont besoin 

de surmonter leur peur si elles veulent réussir à l’échelle internationale
10

 ». 

                                                 
4
 Comité sénatorial permanent des Affaires étrangères et du commerce international [CPAECI], Jim Reynolds, 41

e
 

législature, 2
e
 session [41:2], Fascicule n

o 
22, 18 février 2015; CPAECI, John Kalbfleisch, 41:2, Fascicule n

o 
22, 19 

février 2015. 
5
 Pour la liste des ALE du Canada, voir : Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement, Les 

Accords de libre-échange du Canada. 
6
 CPAECI, Cam Vidler, 41:2, Fascicule n

o 
21, 4 février 2015. 

7
 CPAECI, Dan Ciuriak, 41:2, Fascicule n

o 
24, 25 mars 2015; CPAECI, Cam Vidler, 41:2, Fascicule n

o 
21, 4 février 

2015; CPAECI, Laura Dawson, 41:2, Fascicule n
o 
22, 19 février 2015; CPAECI, Philip Turi, 41:2, Fascicule n

o 
22, 

18 février 2015. 
8
 CPAECI, Lorna Wright, 41:2, Fascicule n

o 
22, 19 février 2015. 

9
 CPAECI, John Kalbfleisch, 41:2, Fascicule n

o 
22, 19 février 2015. 

10
 CPAECI, Lorna Wright, 41:2, Fascicule n

o 
22, 19 février 2015. 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51913-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/fta-ale.aspx?lang=fra
http://www.international.gc.ca/trade-agreements-accords-commerciaux/agr-acc/fta-ale.aspx?lang=fra
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/21ev-51886-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/24ev-51997-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51913-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
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La population et l’économie du Canada étant de taille limitée, les entreprises canadiennes 

peuvent, par le commerce international, accroître leur clientèle, réaliser des économies d’échelle 

et accéder aux intrants, aux technologies et à l’expertise nécessaires à leur succès
11

. 

Essentiellement, la prospérité actuelle et future du Canada repose sur l’accès de ses entreprises 

aux débouchés internationaux, y compris sur les marchés émergents qui représentent la moitié du 

PIB mondial et 80 % de sa croissance
12

. 

De ce point de vue, le comité croit que le Canada devrait s’assurer que les services fédéraux de 

promotion du commerce dont ont besoin les entreprises canadiennes soient faciles d’accès, 

conformes et adaptés à leurs besoins, et capables de contrer la réticence des entrepreneurs 

canadiens à étendre leurs activités sur les marchés internationaux.  

                                                 
11

 CPAECI, Cam Vidler, 41:2, Fascicule n
o 
21, 4 février 2015. 

12
 CPAECI, Jean Michel Laurin, 41:2, Fascicule n

o 
23, 12 mars 2015. 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/21ev-51886-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/23ev-51977-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
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CHAPITRE DEUX : ORIENTER LES ENTREPRISES 

CANADIENNES VERS LES DÉBOUCHÉS INTERNATIONAUX 

Il faut du temps et des ressources pour cerner les débouchés commerciaux qu’offrent les marchés 

internationaux, se tailler une place à l’étranger et obtenir toute l’information nécessaire au succès 

sur un marché donné. L’entrepreneur aura peut-être à se rendre régulièrement à l’étranger pour 

se renseigner, tisser des liens avec les clients et les partenaires, assister aux foires commerciales 

et établir une présence locale. Le temps, le personnel ou l’argent peuvent manquer à 

l’entrepreneur devant jongler avec la gestion des activités courantes de son entreprise et la 

recherche de débouchés sur les marchés internationaux. De plus, les petites entreprises comptent 

rarement parmi leurs employés des spécialistes du commerce international
13

, et toutes les 

entreprises – mais peut-être particulièrement les PME – hésiteront à investir dans le commerce 

international quand même les marchés les plus prometteurs ne garantissent pas nécessairement 

un rendement adéquat. Le comité reconnaît que l’accès aux marchés internationaux peut 

être très difficile, surtout pour les petites entreprises. C’est pourquoi il estime qu’un appui 

doit être donné à cet égard, au profit non seulement des entreprises elles-mêmes mais du 

pays tout entier. 

Des personnes ont témoigné devant le comité que les services de promotion du commerce ont 

aidé leur entreprise à pénétrer les marchés internationaux et à y maximiser les débouchés 

potentiels. Selon les témoignages, l’aide fédérale à cet égard touche six aspects : l’accès au 

Service des délégués commerciaux (SDC) du Canada, l’optimisation des ressources 

diplomatiques, la participation aux missions et aux foires commerciales, la mise au point d’une 

image de marque pour le Canada, l’intégration des chaînes d’approvisionnement mondiales, et la 

facilitation de la mobilité des personnes. 

A. Accès au Service des délégués commerciaux du Canada 

Parmi les organismes fédéraux faisant la  promotion du commerce, il revient principalement au 

SDC de mettre les entreprises canadiennes en contact avec les débouchés internationaux. Le 

SDC réunit quelque 1 000 employés du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 

Développement (MAECD) travaillant dans plus de 160 ambassades, hauts-commissariats et 

consulats de par le monde, ainsi qu’à Ottawa et dans des bureaux régionaux au Canada
14

. Ce 

réseau fournit aux entreprises des renseignements sur les marchés, jumelle les compagnies 

canadiennes avec des clients, des fournisseurs, des investisseurs et des partenaires étrangers, 

soutient des missions et des délégations commerciales, et aide à résoudre les problèmes de 

douanes ou d’expédition. D’autres ministères ou organismes fédéraux, par leur expertise 

sectorielle ou technique, apportent un appui direct ou indirect au SDC. 

Susan Bincoletto, du  MAECD, a décrit comme suit le rôle des délégués commerciaux : ils 

« s’affairent à attirer des investissements au Canada et à aider les entreprises canadiennes à 

trouver des marchés, des partenaires et des investisseurs à l’étranger. [Ils aident aussi] les 

                                                 
13
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entreprises canadiennes à mieux accéder aux renseignements commerciaux, à mieux préparer 

leurs plans d’affaires internationaux et à déterminer les personnes-ressources clés, en plus 

d’offrir des services de dépannage en cas de difficultés
15

 ». Selon elle, leur valeur réside dans 

« leur connaissance des marchés, des secteurs et des besoins de la clientèle
16

 ». 

Le comité sait – car les témoins l’ont souvent répété – que le SDC est très apprécié des 

entreprises qu’il aide. Philip Turi, de Manufacturiers et Exportateurs du Canada, a dit du SDC 

qu’il était un des « secrets les mieux gardés » du Canada
17

. Les témoins ont donné plusieurs 

exemples précis de l’utilité du SDC. Ainsi, ils ont dit que les services de cet organisme les aident 

à cibler les clients potentiels, à trouver des fournisseurs étrangers et à organiser des réunions 

avec des partenaires prometteurs – autant de façons d’accroître les ventes à l’étranger
18

. Geoff 

Chutter, de WhiteWater West Industries Ltd., a parlé de son expérience positive du SDC, dans 

l’espoir d’encourager les PME à se tourner vers cet organisme si elles veulent s’attaquer à un 

marché étranger. Il a dit que le SDC « fournit d’excellents services aux entreprises qui 

s’intéressent au marché de l’exportation, mais qui ne savent pas vraiment comment s’y prendre 

[…] [I]ls sont partout dans le monde, [et le délégué] effectuera des recherches pour une 

entreprise canadienne, lui ouvrira des portes et organisera des réunions […]
19

 ». 

Bien que le SDC puisse être particulièrement utile aux PME
20

, son réseau et ses connaissances 

des marchés et des débouchés internationaux peuvent aussi profiter aux grandes entreprises
21

. Le 

comité estime que le SDC, grâce aux renseignements qu’il fournit, réduit les coûts et les risques 

de l’entrée sur les marchés internationaux et aide ainsi les entreprises à prospérer sur la scène 

internationale
22

. Dan Ciuriak, du C.D. Howe Institute, a mentionné un rapport qui concluait que 

« les exportateurs qui ont accès aux services du SDC exportent, en moyenne, 17,9 p. 100 de plus 

que les exportateurs similaires observés qui n’ont pas eu recours à ces services », et que l’aide du 

SDC « profite aux exportateurs en termes de diversification des marchés et des produits
23

 ». 

Les témoins ont aussi parlé des ressources du SDC et de la compétence de ses délégués 

commerciaux. Ils ont signalé que le budget de l’organisme, qui était d’environ 156,8 millions de 

dollars en 2013–2014, n’a pas connu d’augmentation notable depuis 2007, alors que la demande 

pour ses services, elle, est en hausse. Cam Vidler, de la Chambre de commerce du Canada, a 

indiqué que, en proportion du PIB, le financement fédéral des services de promotion du 

commerce est considérablement plus bas au Canada qu’au Royaume-Uni et en Australie
24

. Il a 

ajouté que le SDC offrait un bon retour sur l’investissement, puisque « des travaux de recherche 
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révèlent que chaque dollar versé au service des délégués commerciaux rapporte 26 $ en 

exportations
25

 ». 

Cela dit, les délégués commerciaux du Canada pourraient peut-être faire preuve d’un meilleur 

sens des affaires et d’une proactivité accrue. C’est ce qu’a dit M. Kalbfleisch : bien qu’« ils nous 

ouvrent beaucoup de portes », « [c]e serait formidable si les délégués commerciaux avaient une 

mentalité plus proactive, s’ils étaient mieux informés au sujet des entreprises, de leurs marchés et 

de ce dont elles ont besoin pour réussir
26

 ». Le comité est d’accord avec M
me

 Bincoletto, qui a 

fait valoir que l’intégration de délégués commerciaux à des associations commerciales du 

Canada présente des avantages, dont celui de permettre au SDC de mieux s’adapter et de 

mieux répondre aux besoins du secteur privé
27

. Le comité sait que des délégués sont 

actuellement intégrés à l’Association des fabricants de pièces d’automobile du Canada et à 

l’Association des industries aérospatiales du Canada, et il croit que le gouvernement fédéral 

devrait envisager de procéder de même dans un nombre accru d’associations d’affaires. 

Le commerce des services représente une portion importante des exportations du Canada, et on 

observe des possibilités d’exportation croissantes pour les services canadiens sur les marchés tant 

traditionnels qu’émergents. Danielle Goldfarb, du Conference Board of Canada, a fait valoir que 

les obstacles au commerce sont plus complexes dans le cas des services que dans celui des biens, 

mentionnant notamment les questions liées à la mobilité des personnes; selon elle, les 

programmes de promotion du commerce devraient en conséquence accorder une importance 

accrue à la facilitation des échanges de services
28

. Expliquant que les services canadiens sont 

plus souvent vendus par des filiales à l’étranger qu’exportés directement à partir du Canada, 

Mme Goldfarb a aussi recommandé que la question de l’investissement soit davantage prise en 

considération. Le comité estime que le gouvernement fédéral devrait vérifier si le SDC 

s’intéresse suffisamment aux débouchés dans le secteur des services. 

Le 18 mars 2015, le premier ministre Harper a annoncé « l’expansion du [SDC] avec une somme 

de 42 millions de dollars au cours des cinq premières années et un soutien récurrent de 9,25 

millions de dollars par la suite », ce qui devrait permettre le déploiement de 20 délégués 

commerciaux supplémentaires dans les marchés prioritaires
29

. Le comité appuie cette initiative, 

qui devrait aider le SDC à mieux répondre aux besoins des entreprises canadiennes en matière de 

promotion du commerce. 

Le comité estime que le SDC est un outil essentiel de promotion du commerce qui est trop peu 

connu, mais qui est très apprécié des entreprises qui recourent à ses services, particulièrement les 

PME. La correction de certaines lacunes esquissées ci-dessus permettrait d’optimiser l’utilité de 

cet organisme pour les entreprises canadiennes. 
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B. Optimisation des autres ressources diplomatiques 

Le succès des efforts de promotion du commerce et de diplomatie économique du Canada repose 

aussi sur son solide réseau d’ambassades et de consulats. Le comité a reconnu l’importance du 

réseau diplomatique du Canada dans plusieurs rapports récents, et il appuie particulièrement les 

délégués commerciaux qui travaillent à mettre en contact les entreprises canadiennes avec les 

débouchés internationaux. Le comité sait aussi que les délégués commerciaux s’efforcent 

d’organiser des missions commerciales pour les entreprises et les associations d’affaires du 

Canada, ainsi que pour des délégations officielles du gouvernement, le tout dans le but d’élargir 

et d’approfondir les relations commerciales du Canada. 

Les ambassades et les consulats fournissent l’infrastructure et le soutien logistique dont ont 

besoin les diplomates et les délégués commerciaux canadiens présents sur le terrain pour 

promouvoir le commerce avec le Canada et résoudre les problèmes d’accès aux marchés
30

. 

Jean Michel Laurin, d’Octane Stratégies, a signalé qu’ « [i]l est souvent nécessaire de miser sur 

nos outils diplomatiques pour faire avancer les intérêts commerciaux du Canada, surtout lorsque 

l’avis du gouvernement hôte pèse lourd dans les décisions commerciales, ce qui n’est pas rare 

dans les économies en plein essor »; selon lui, la diplomatie économique « est d’une aide 

précieuse pour les entreprises en ce qui concerne la gestion des risques », et le fait de savoir que 

le gouvernement est sur place rassure les entreprises
31

. De son côté, M. Ciuriak a souligné que 

les bonnes relations politiques bilatérales aident à réduire les obstacles au commerce, surtout 

dans les pays où le gouvernement a tendance à intervenir dans l’économie, et que les ambassades 

aident à accroître les exportations dans les pays où elles se trouvent; les organes diplomatiques 

de niveau inférieur, comme les consulats, sont toutefois moins efficaces à cet égard
32

. 

Comme le PAMM vise à élargir et à diversifier les relations commerciales du Canada avec les 

marchés émergents, le comité croit que le gouvernement fédéral devrait s’assurer que le réseau 

diplomatique du Canada aide les entreprises canadiennes à maximiser les débouchés 

internationaux et à atténuer certains des risques potentiels associés à ces marchés. Ainsi, 

conscient du rôle essentiel du SDC et de l’importance des ressources diplomatiques du Canada 

pour la promotion des intérêts commerciaux du pays, le comité recommande : 

RECOMMANDATION 1 

Que le gouvernement du Canada évalue si des ressources supplémentaires doivent 

être accordées au Service des délégués commerciaux du Canada, ainsi qu’aux 

organes diplomatiques qui travaillent à la promotion du commerce, afin de 

répondre aux besoins des entreprises et entrepreneurs canadiens en matière 

d’exportation. 
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C. Participation aux missions et aux foires commerciales 

Dans les marchés internationaux, les missions et les foires commerciales sont une occasion 

idéale pour les entreprises, et particulièrement les PME, de se présenter, de tisser des liens avec 

des clients et partenaires potentiels, d’explorer les débouchés éventuels, et de négocier et 

conclure des marchés. Le comité, tout comme les témoins, reconnaît cette myriade d’avantages. 

Cependant, certains témoins ont expliqué que les acheteurs ou partenaires potentiels – 

particulièrement dans certains marchés émergents clés – exigent plusieurs rencontres en 

personne avant d’accepter de conclure un marché. De plus, comme rien n’est garanti tant que le 

contrat n’est pas signé, la participation aux missions et aux foires peut être coûteuse en temps et 

en argent. Pour toutes ces raisons, les PME peuvent être réticentes à s’impliquer dans ces 

initiatives, ou n’ont tout simplement pas les ressources leur permettant de le faire
33

. 

En mars 2015, le premier ministre Harper a annoncé l’octroi d’une aide financière directe de 50 

millions de dollars sur cinq ans aux entrepreneurs qui veulent développer de nouvelles 

possibilités d’exportation, particulièrement dans les marchés émergents à forte croissance. Ce 

financement sera versé sous la forme de contributions non remboursables qui devront être 

égalées par l’entrepreneur. On s’attend à ce que de 500 à 1 000 exportateurs reçoivent cette aide 

financière chaque année au Canada
34

. M
me

 Bincoletto a dit que l’initiative « ser[a] 

particulièrement util[e] pour les PME grâce au financement d’activités telles que la participation 

à des foires et à des missions commerciales, ainsi que des études de marché visant à créer de 

nouvelles occasions d’affaires
35

 ». Certains détails – comme le plafond des contributions par 

entreprise – n’ont pas encore été annoncés, mais le comité est certain que cette initiative pourrait 

inciter un nombre accru de PME à participer aux missions et aux foires commerciales dans les 

marchés internationaux. 

Les missions et les foires à l’étranger sont donc indéniablement utiles, mais le comité est d’avis 

que les missions venant au Canada – celles composées d’acheteurs étrangers et qui sont axées sur 

des secteurs précis – présentent également un bon potentiel, et pourraient notamment permettre 

aux PME d’explorer et de saisir à moindres coûts les occasions d’affaires étrangères
36

. M. Turi a 

abordé ce sujet et a indiqué que des ambassades demandent souvent à son groupe d’organiser des 

missions et des activités de liaison au Canada, mais que son budget ne lui permet cependant pas 

de le faire
37

. 

Les délégations de haut niveau composées de représentants gouvernementaux, particulièrement 

celles ayant à leur tête un ministre ou un premier ministre, attirent beaucoup l’attention des gens 

d’affaires et peuvent faciliter la conclusion de marchés. Le comité estime que l’utilité de ces 

délégations ne doit pas être sous-estimée, bien qu’il soit difficile d’en évaluer l’impact précis sur 

la création de débouchés ou l’augmentation concrète des ventes ou transactions. Citant l’exemple 
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du modèle « Équipe Canada » et de l’approche similaire adoptée par la délégation ayant visité la 

Chine en novembre 2014, M. Vidler a noté l’importance du leadership fédéral en ce qui concerne 

les délégations, mentionnant aussi la pertinence d’impliquer les ministères fédéraux et 

provinciaux ainsi que des dirigeants du secteur privé afin de coordonner les efforts en ce sens
38

. 

Les délégations de haut niveau auprès de partenaires commerciaux du Canada font beaucoup 

pour faire connaître les entreprises canadiennes dans les marchés internationaux et favoriser de 

bonnes relations commerciales. Comme l’a écrit le comité dans certains de ses rapports 

antérieurs, le Canada devrait s’investir davantage dans la création de relations bilatérales 

productives avec les principales économies émergentes; les délégations de haut niveau 

composées de représentants gouvernementaux peuvent servir cet objectif. 

Des témoins ont dit au comité que, pour réussir, les organisateurs de missions commerciales 

doivent inviter les entreprises participantes à collaborer aux préparatifs, et faire un suivi auprès 

d’elles, après coup, pour évaluer les résultats et identifier les prochaines étapes. Mme Wright a 

dit ce qui suit : « un point sur lequel je ne saurais trop insister : le suivi est essentiel. Une mission 

ne devrait pas être un effort isolé; elle devrait s’inscrire dans une stratégie pour le pays ou la 

région
39

 ». Conscient de l’importance des missions commerciales pour l’atteinte des objectifs des 

entreprises canadiennes et du Canada en matière de commerce international, le comité 

recommande : 

RECOMMANDATION 2 

Que le gouvernement du Canada continue d’organiser des missions commerciales 

dans les marchés prioritaires à l’étranger. Lorsque les intérêts commerciaux du 

Canada nécessitent un engagement bilatéral, les délégations devraient être menées 

par de hauts responsables du gouvernement. Les entreprises participantes devraient 

être invitées à collaborer à la planification des missions. 

RECOMMANDATION 3 

Que le gouvernement du Canada envisage d’établir un programme qui pourrait 

coordonner et financer des missions commerciales au Canada dans des secteurs 

prioritaires pour les entreprises canadiennes. 

D. Création d’une image de marque « Canada » 

Le comité a recommandé par le passé la création d’une image de marque qui mettrait en valeur le 

Canada sur les marchés internationaux, comme le pays est reconnu de par le monde pour la 

qualité, les prix abordables et le caractère novateur de ses biens et services. Les témoignages 

entendus ont solidifié l’opinion du comité à ce sujet. Ainsi, le comité croit que la mise au point 

d’une stratégie d’image de marque aiderait le Canada à promouvoir ses produits, services 

et innovations sur les marchés internationaux. 
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Les témoins ont dégagé plusieurs facteurs qui contribueraient à l’efficacité de cette stratégie 

d’image de marque. Selon M. Kalbfleisch, l’accent devrait être mis sur le Canada comme source 

d’innovation et de produits de qualité
40

. Pour Laura Dawson, de Dawson Strategic, il faudrait 

plutôt miser sur l’image positive des Canadiens de par le monde : « [s]’il y a une chose pour 

laquelle le Canada est reconnu, c’est que les Canadiens sont dignes de confiance, fiables et de 

bons partenaires en affaires
41

 ». 

Certains témoins, soucieux de vendre non seulement des biens mais aussi de l’expertise sur les 

marchés internationaux, ont fait une distinction entre cette marque « Canada » et la mention 

« Fabriqué au Canada », qui est une étiquette dont l’usage serait limité aux produits qui 

contiennent un certain pourcentage de contenu canadien
42

. Le comité lui aussi croit que 

l’approche adoptée ne devrait pas se limiter à l’étiquetage des marchandises fabriquées au 

Canada, mais qu’elle devrait cibler la mise en valeur des autres forces du Canada, dans le secteur 

notamment des services, de l’éducation et de l’innovation. À ce sujet, M. Vidler a parlé au 

comité du programme d’image de marque de l’Australie, « Australia Unlimited ». Selon lui, 

« [i]l s’agit d’une campagne de marketing plutôt holistique où le pays met en valeur les 

technologies et les produits qu’il fabrique. Il ne se limite pas à apposer une étiquette sur un 

produit; il crée une identité et trouve différentes façons de communiquer cette identité
43

 ». Selon 

le comité, le programme de l’Australie pourrait être un modèle à suivre par le Canada. 

Convaincu que la mise au point d’une image de marque claire et cohérente rehaussera le succès 

international des entreprises canadiennes, le comité recommande : 

RECOMMANDATION 4 

Que le gouvernement du Canada élabore une stratégie d’image de marque qui met 

en valeur les avantages du Canada comme source de produits de haute qualité, 

d’expertise et d’innovation. 

E. Intégrer les chaînes d’approvisionnement mondiales 

 

Les entreprises canadiennes peuvent accroître leurs échanges commerciaux en intégrant les 

chaînes d’approvisionnement mondiales
44

. Plus particulièrement, le comité croit que les PME 

canadiennes devraient envisager leur intégration aux chaînes d’approvisionnement de certaines 

des multinationales actives au Canada comme façon de développer leurs opérations 

internationales. Comme M. Turi l’a dit au comité, « beaucoup d’entreprises peuvent exporter en 

profitant de relations ici même, au Canada. Donc, bénéficier des relations de grandes entreprises 
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comme [General Electric] ou Siemens, qui ont d’importantes chaînes d’approvisionnement 

partout dans le monde, en établissant des relations d’affaires avec elles ici, au Canada, peut 

contribuer à accéder à une chaîne d’approvisionnement et à des marchés de plus grande 

envergure
45

. » 

Le partenariat d’Exportation et développement Canada (EDC) avec General Electric (GE), dans 

lequel EDC « fournit des solutions de financement à GE Canada en fonction de la qualité de ses 

retombées pour le Canada et de l’importance accordée à l’exportation dans son modèle 

d’affaires
46

 », illustre comment on peut accéder aux chaînes d’approvisionnement des 

multinationales. Le comité estime que les PME devraient être plus nombreuses à profiter des 

points d’entrée dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, puisque c’est une stratégie 

potentiellement moins coûteuse et risquée que l’exploration des marchés internationaux de 

manière autonome. Rhonda Barnet, de Steelworks Design Inc., a expliqué comment son 

entreprise a utilisé les chaînes d’approvisionnement situées au Canada pour s’internationaliser : 

« Forte de son grand succès dans la fabrication de matériel sur mesure pour [l’usine de GE 

Canada à Peterborough], notre entreprise a été invitée, à plusieurs occasions, à rencontrer des 

acheteurs d’autres installations de GE aux quatre coins du monde. […] Grâce au travail d’EDC 

dans ce domaine, conjugué à notre succès local auprès de cette usine de GE, notre entreprise 

travaille maintenant pour cinq divisions de GE un peu partout dans le monde
47

. » 

Quoique les PME de plusieurs industries canadiennes gagneraient à intégrer les chaînes 

d’approvisionnement actives au Canada, le comité a appris que la Corporation commerciale 

canadienne (CCC) peut aider les PME à se tailler une place dans les chaînes 

d’approvisionnement de l’industrie de la défense et de la sécurité implantées au Canada. À ce 

sujet, Anthony Carty, un représentant de la CCC, a dit que cet organisme « travaille en étroite 

collaboration avec les principaux exportateurs canadiens du secteur de la défense et de la sécurité 

et les encourage à maximiser le contenu canadien dans leurs chaînes d’approvisionnement
48

 ». 

Le comité sait que certains rapports indiquent que des biens importés sont inclus dans une partie 

importante des biens exportés par le Canada. Par exemple, selon la Chambre de commerce du 

Canada, environ le cinquième de la valeur des exportations canadiennes de biens et services en 

2009 provenait de l’étranger
49

. À cet égard, Mme Wright a dit au comité que, alors que le 

commerce « va dans les deux sens », la promotion du commerce favorise implicitement les 

exportations plutôt que les importations. Le comité est d’accord avec Mme Wright, qui a affirmé 

que le Canada devrait accorder plus d’attention aux importations, puisque les entreprises 

canadiennes ont de plus en plus besoin, pour rivaliser avec la concurrence mondiale, d’améliorer 

leur participation à l’élaboration et à la gestion des chaînes de valeur mondiale
50

. 
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Les biens importés sont parfois des composantes importantes des marchandises exportées par les 

entreprises canadiennes. Dans ce contexte, des témoins ont appelé le Canada à négocier des ALE 

aux règles d’origine simplifiées. Ils ont avancé que la complexité de ces règles empêchait les 

PME d’optimiser les avantages des ALE et, plus particulièrement, représentait pour elles des 

coûts potentiellement élevés, puisqu’il peut être difficile de déterminer l’origine et la valeur des 

intrants importés d’un produit exporté. La production des certificats d’origine est un fardeau 

administratif et financier qui pèse plus lourd sur les PME que sur les grandes entreprises
51

. 

Les témoins ont aussi dit au comité que la taxe sur les produits et services/taxe de vente 

harmonisée (TPS/TVH) perçue sur les biens importés qui sont ensuite exportés représente un 

obstacle pour les PME canadiennes qui veulent entrer dans les chaînes d’approvisionnement 

mondiales. En effet, la TPS/TVH est perçue sur la plupart des biens importés qui entrent au 

Canada. Lorsque la marchandise, au lieu d’être utilisée au pays, est exportée de nouveau, 

l’entreprise peut demander un remboursement de la TPS/TVH payée, mais ce processus 

complique la trésorerie et l’administration, ce qui peut être lourd de conséquences pour une 

PME. Selon M
me 

Dawson, le gouvernement fédéral devrait trouver une façon d’alléger ce fardeau 

imposé aux PME qui importent des biens qui seront par la suite réexportés
52

. Le comité convient 

que la simplification de ce processus encouragerait les PME à accroître leur participation au 

commerce international ainsi qu’aux chaînes d’approvisionnement nord-américaines et 

mondiales. Dans cette perspective, le comité recommande : 

RECOMMANDATION 5 

Que le gouvernement du Canada recense, au pays, des points d’entrée prometteurs 

dans les chaînes d’approvisionnement mondiales, et qu’il explore la possibilité de 

recréer avec d’autres entreprises qui le souhaitent le partenariat actuel entre EDC 

et GE Canada. 

RECOMMANDATION 6 

Que le gouvernement détermine s’il est possible de simplifier le processus de 

demande de remboursement de la taxe sur les produits et services/taxe de vente 

harmonisée perçue sur les biens importés qui sont réexportés. 

F. Faciliter la mobilité des personnes 

Les gens d’affaires canadiens qui souhaitent se lancer sur des marchés mondiaux ou y accroître 

leur présence doivent souvent se rendre dans les pays en question, pour y rencontrer de nouveaux 

clients, chercher des fournisseurs et des distributeurs, négocier des contrats et conclure des 

ventes. De même, quand les entreprises canadiennes ne peuvent pas trouver au Canada des 

employés possédant certaines qualifications, elles doivent être en mesure de les recruter à 

l’étranger. 
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Dans le contexte actuel, où la concurrence est de plus en plus forte, les gens d’affaires doivent 

pouvoir voyager sans qu’on mette d’obstacles indus sur leur chemin. Or, dans certains cas, ces 

déplacements sont entravés par le processus d’obtention des visas. Le comité a été informé que 

certains pays permettent à leurs citoyens de posséder plusieurs exemplaires de leur passeport : ils 

peuvent ainsi en envoyer un aux autorités pour recevoir le visa, et en utiliser un autre pour 

voyager
53

. Melissa Vencatasamy et Sheila Kehler, de CanAgro Exports, ont témoigné qu’il serait 

plus facile de voyager et de développer de nouveaux débouchés si elles pouvaient posséder plus 

d’un exemplaire du passeport canadien. Plus particulièrement, Mme Vencatasamy a dit que, 

lorsqu’elle envoie son passeport avec sa demande de visa, elle est obligée de rester au pays 

jusqu’à ce que son passeport lui soit retourné. Or, puisqu’il faut être au Canada pour demander le 

visa et que le processus d’obtention peut prendre du temps, il y a une perte d’efficacité pour les 

gens d’affaires. Selon elle, « [c]haque fois que nous avons besoin de revenir au Canada pendant 

des mois pour renouveler un visa ou en obtenir un nouveau, nous ne pouvons pas travailler ou, 

du moins, pas avec la même efficacité que nous pourrions avoir si nous étions dans le pays où 

nous avons besoin d’être
54

 ».  

Le comité reconnaît que la possession de plus d’un exemplaire du passeport pourrait être utile 

aux gens d’affaires canadiens, mais il estime que plusieurs considérations – dont la moindre n’est 

pas la sécurité – devraient d’abord être analysées. Comme l’a souligné Robert Orr, de 

Citoyenneté et Immigration Canada, le mandat du Ministère requiert l’établissement d’un 

équilibre délicat entre l’offre de services la plus efficace qui soit et les besoins en matière de 

sécurité
55

.  

Le comité estime que des ententes réciproques sur les visas à long terme pour entrées multiples, 

comme celle qui a été conclue entre le Canada et la Chine en février 2015, pourraient contribuer 

de manière significative à réduire certains des obstacles à la mobilité internationale des 

entrepreneurs canadiens
56

. 

Le comité souligne que les entreprises canadiennes doivent aussi être en mesure d’embaucher les 

employés dont elles ont besoin pour soutenir la concurrence internationale. Des employés aux 

qualifications requises se trouvent parfois au Canada, mais il arrive qu’ils doivent être recrutés à 

l’étranger. Lance Richardson, d’Arc'teryx Equipment Inc., a expliqué au comité que, dans le 

secteur du vêtement, il peut être difficile de trouver de la main-d’œuvre qualifiée au Canada; il a 

aussi mentionné que certains Canadiens qualifiés prennent en considération les possibilités 

d’emplois à l’étranger, ce qui peut aussi influencé la disponiblité des candidats qualifiés au 

Canada. Selon ce témoin, certaines entreprises ont donc besoin de pouvoir combiner la 

possibilité de pouvoir recruter « à l’étranger afin d’attirer des gens talentueux, tout en formant de 

nouveaux talents au pays
57

 ».  

Selon M. Richardson, l’étude d’impact sur le marché du travail permettant à un employeur de 

recruter des travailleurs étrangers aux termes du Programme des travailleurs étrangers 
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temporaires prend trop de temps à compléter. Il a signalé que son entreprise avait raté sa chance 

d’engager des candidats par le passé à cause de la lenteur du processus
58

. Le comité est d’avis 

que les employeurs qui ne sont pas en mesure de trouver au Canada les travailleurs aux 

qualifications requises ne peuvent pas se permettre de perdre de bons candidats à cause de la 

longueur du processus. Il recommande donc : 

RECOMMANDATION 7 

Que le gouvernement du Canada détermine s’il est possible de simplifier l’étude 

d’impact sur le marché du travail. 
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CHAPITRE TROIS : ASSURER L’ACCÈS AU FINANCEMENT 

DES ÉCHANGES COMMERCIAUX 

Presque toutes les entreprises ont tôt ou tard besoin de financement, et ce besoin peut être 

particulièrement criant lorsqu’une entreprise, par exemple une PME, souhaite accroître ses 

opérations internationales
59

. Elle pourrait alors avoir besoin d’embaucher du personnel 

supplémentaire, d’acquérir des intrants et de l’équipement, ou d’agrandir ses installations. De 

plus, il lui faudra parfois acheter de l’assurance pour protéger ses expéditions ou se protéger elle-

même en cas de non-paiement, et offrir aux acheteurs étrangers potentiels des solutions de 

financement par l’entremise d’EDC, si elle ne peut pas le faire elle-même; l’entreprise devra 

aussi composer avec les problèmes de trésorerie qu’entraînent les retards de paiement, 

rassembler la sûreté nécessaire pour délivrer les lettres de crédit ou les garanties exigées par les 

acheteurs étrangers, ou se protéger contre les fluctuations monétaires. Du point de vue du comité, 

les entreprises canadiennes – et particulièrement les PME, pour qui l’obtention de capitaux peut 

être plus difficile – doivent être en mesure d’accéder au financement dont elles ont besoin pour 

faire fructifier les débouchés internationaux.  

Pendant l’étude, les témoins ont signalé au comité qu’EDC joue un rôle déterminant aidant les 

entreprises à réduire les risques financiers associés au commerce international. Ils ont aussi 

indiqué que, lorsqu’une entreprise se concentre sur les marchés internationaux, elle a besoin 

d’avoir accès à diverses options de financement. 

A. Réduire les risques financiers du commerce international grâce 

à Exportation et développement Canada 

EDC est l’organisme de crédit à l’exportation du Canada. Il fournit donc des services de 

financement et d’assurance à l’appui des activités commerciales internationales des exportateurs 

et investisseurs canadiens, en plus d’offrir du financement aux acheteurs étrangers des biens et 

services canadiens. En tant que société d’État autonome, EDC finance ses activités à même les 

revenus que lui rapportent ses services financiers. En 2014, EDC a servi plus de 7 400 clients 

dans 187 pays, et 91 % de ses opérations de financement ont été effectuées en partenariat avec 

d’autres établissements financiers. Le comité estime que l’appui aux PME canadiennes sur les 

marchés internationaux est un aspect essentiel des activités d’EDC. Ainsi, en 2014, EDC a aidé 

plus de 6 000 PME (qui représentaient 82 % de sa clientèle cette année-là) à générer des 

exportations de 13,6 milliards de dollars
60

. Johane Séguin, qui travaille pour l’organisme, a dit 

qu’EDC s’efforçait proactivement de « faire savoir [aux PME canadiennes] qu’EDC est là pour 

réduire leurs risques
61

 ».  

Les témoins ont indiqué que les services d’EDC leur permettent de se protéger en cas de non-

paiement des sommes dues par les clients, d’offrir aux acheteurs étrangers les solutions de 

financement proposées par EDC, d’obtenir les lettres de crédit exigées par les acheteurs, et 
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d’atténuer les risques de change. On a aussi dit au comité qu’EDC acceptait de fournir ces 

services dans des circonstances où les banques à charte refusent de le faire
62

. Certains des 

témoins ont dit que les services d’EDC avaient joué pour beaucoup dans leur décision de 

poursuivre une possibilité d’exportation. Par exemple, Neil Lang, de Corvus Energy Ltd., a dit 

que sa compagnie n’aurait probablement pas réussi à développer ses exportations sans l’appui 

d’EDC
63

, tandis que Chuck Cartmill, de LED Roadway Lighting Ltd., a affirmé qu’il ne 

s’intéresse même pas aux transactions internationales qu’EDC n’est pas prêt à appuyer
64

. De 

même, Alain Masson, de GNR Technologies Inc., a dit que l’assurance comptes clients d’EDC 

avait été extrêmement utile à sa compagnie, et qu’elle « établit de très bons prix et s’est révélé[e] 

beaucoup plus efficace que toutes les autres instances
65

 ». 

Cependant, Mme Kehler a mentionné que le roulement du personnel à EDC pose problème aux 

entreprises, les bonnes relations de travail ne se tissant pas du jour au lendemain. Comme elle l’a 

dit, « [l]e roulement du personnel au service de sélection des risques est frustrant, car chaque 

nouvel employé a besoin de temps pour comprendre nos opérations et, en tant qu’exportateur, 

c’est du temps dont nous ne disposons pas lorsqu’on essaie de clore un contrat avec nos 

clients
66

 ». Le comité convient que le roulement du personnel peut poser problème. Par 

conséquent, il recommande :  

RECOMMANDATION 8 

Que le gouvernement du Canada envisage des moyens d’améliorer le taux de 

maintien en poste des employés d’Exportation et développement Canada, par 

exemple le versement de primes de fidélisation, dans les secteurs de l’organisme qui 

affichent un haut taux de roulement du personnel. 

Les témoins ont indiqué au comité qu’EDC offre une gamme d’options de financement et 

d’assurance qui aident à réduire bon nombre des risques du commerce international. Le comité 

reconnaît qu’EDC comble en partie le manque de financement offert sur le marché et qu’il offre 

en plus d’autres services, comme la liaison avec les clients potentiels, qui encouragent les 

entreprises canadiennes, dont les PME, à se lancer sur les marchés internationaux. De plus, EDC 

réduit les risques financiers que présentent ces marchés, ce qui aide les entreprises canadiennes à 

y connaître du succès.  
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B. Le financement des entreprises tournées vers les marchés 

internationaux  

Il reste que certaines entreprises ont de la difficulté à accéder aux capitaux dont elles ont besoin 

pour pénétrer les marchés internationaux ou y accroître leur présence. Le comité reconnaît que 

cette difficulté peut empêcher les entreprises canadiennes de saisir les possibilités commerciales 

qui s’offrent à elles à l’échelle mondiale. Les témoins ont dit que, par comparaison à ceux des 

États-Unis, les établissements financiers du Canada craignent davantage les risques et sont donc 

plus réticents à financer les visées exportatrices des entreprises
67

. Selon les témoignages, les 

PME dont les plans d’affaires tournent autour des marchés internationaux peinent à trouver du 

capital de risque au Canada, leurs projets étant considérés comme plus risqués que ceux axés sur 

le marché intérieur
68

.  

Les services financiers de la Banque de développement du Canada (BDC), société d’État 

fédérale, viennent compléter ceux offerts par les banques du secteur privé. Ils jouent un rôle 

important : selon Shereen Benzvy Miller, d’Industrie Canada, la BDC verse environ 4 milliards 

de dollars par année en financement, notamment pour les entreprises qui exportent
69

. Michel 

Bergeron, de la BDC, a dit que ce rôle de prêteur complémentaire que joue la Banque lui permet 

de prendre plus de risques que les banques à charte; il a aussi mentionné que la BDC soutenait 

actuellement plus de 30 000 PME, dont 16 % sont exportatrices
70

. Le comité sait aussi que, pour 

compenser le manque d’accès des entreprises canadiennes au capital de risque
71

, le 

gouvernement a affecté des fonds supplémentaires à cette fin par l’entremise d’une filiale de la 

BDC – BDC Capital – dans le contexte du Plan d’action sur le capital de risque
72

.  

Outre EDC et la BDC, le comité sait que d’autres services fédéraux aident les entreprises 

novatrices qui présentent un potentiel pour l’exportation. Par exemple, Mme Benzvy Miller a 

expliqué que le Programme d’aide à la recherche industrielle fournit de l’aide technologique et 

financière aux PME novatrices et soutient la commercialisation des produits et services 

canadiens
73

. Par ailleurs, M. Lang a indiqué que le crédit d’impôt pour la recherche scientifique 

et le développement expérimental a grandement aidé son entreprise à étendre la portée de son 

financement initial durant la phase de recherche
74

.  

Plusieurs initiatives fédérales existent donc pour contrer le manque de financement rencontré par 

les PME qui s’intéressent aux marchés internationaux, mais le comité croit qu’il faut en faire 

plus. Dans ce contexte, il recommande :  
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RECOMMANDATION 9 

Que le gouvernement du Canada détermine si la Banque de développement du 

Canada peut améliorer l’accès au financement des petites et moyennes entreprises 

présentant un fort potentiel d’exportation.  
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CHAPITRE QUATRE : ENCOURAGER LES ENTREPRENEURS 

CANADIENS INTÉRESSÉS PAR LE COMMERCE 

INTERNATIONAL 

Le milieu des affaires du Canada se caractérise par une certaine aversion au risque
75

. Le comité 

estime que, bien que les services commerciaux décrits ci-dessus aident à réduire les risques du 

commerce international, le gouvernement fédéral doit en faire plus pour montrer aux 

entrepreneurs que, contrairement à ce qu’ils pensent, les marchés internationaux ne sont pas trop 

risqués pour eux. Comme l’a expliqué Jim Reynolds, de Padre Software Inc., beaucoup 

d’entreprises canadiennes pensent qu’elles seraient incapables de soutenir la concurrence 

internationale, mais une fois entrées sur les marchés internationaux, elles se rendent compte 

qu’elles peuvent s’y tailler une place
76

. Cela dit, le comité sait aussi que l’exportation peut être 

très difficile pour les PME qui n’en ont jamais fait. Comme l’a dit Kati Suominen, de TradeUp 

Capital Fund, « [p]our les novices en la matière, c’est un peu comme lancer une nouvelle 

entreprise
77

 ». 

Beaucoup d’entrepreneurs ne connaissent pas, ou très peu, les services de promotion du 

commerce qui sont à leur disposition, incluant ceux qui sont fournis par le SDC et EDC
78

. 

M. Laurin a dit au comité que, selon une étude, seulement 20 % des exportateurs canadiens 

savent qu’il existe des services fédéraux de promotion du commerce
79

. Le comité estime qu’on 

pourrait réduire l’aversion au risque des entrepreneurs canadiens et stimuler leur intérêt pour les 

marchés internationaux si on les avisait de l’existence des services de promotion du commerce et 

si on facilitait l’accès à ces services.  

Pendant l’étude, les témoins ont proposé plusieurs façons d’accroître la visibilité et l’accessibilité 

des services fédéraux de promotion du commerce. Certains ont affirmé que les ateliers sur 

l’exportation « Le monde à votre portée », qui réunissent les principaux fournisseurs fédéraux de 

services de promotion du commerce, soit le SDC, EDC, la BDC et la Corporation commerciale 

canadienne, pourraient contribuer à familiariser les entreprises avec les programmes qui peuvent 

soutenir leurs opérations internationales et atténuer les risques liés aux échanges commerciaux
80

. 

Le comité est d’avis que les ateliers « Le monde à votre portée » sont susceptibles de mieux faire 

connaître les services fédéraux de promotion du commerce, puisqu’ils ont attiré plus de 1 000 

participants dans 15 villes du Canada depuis novembre 2014
81

.  

Les témoins ont aussi proposé des améliorations à apporter à ces ateliers pour en maximiser 

l’impact. Par exemple, afin que les PME soient nombreuses à y assister, Ernie Lynch, de Lynch 

Fluid Controls Inc., a dit qu’il faudrait qu’un plus long préavis informant de la tenue d’un atelier 
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soit accordé, ce qui permettrait à des entités comme EDC d’informer les entreprises 

potentiellement intéressées
82

. De son côté, M. Vidler a fait observer que Ressources naturelles 

Canada et le Secrétariat à l’accès aux marchés d’Agriculture et Agroalimentaire Canada ne font 

pas partie des ateliers « Le monde à votre portée », alors que les deux ministères jouent un rôle 

important pour les exportateurs du secteur de l’extraction, de la foresterie et de 

l’agroalimentaire
83

.  

Plusieurs témoins ont réclamé l’établissement d’un « service de guide-expert » pour faciliter 

l’accès aux ressources fédérales de promotion du commerce. Ce service rassemblerait sur un site 

Web toute l’information relative à ces ressources, et fournirait les coordonnées d’agents à même 

de diriger les entreprises vers les services disponibles
84

. Le comité convient qu’un « service de 

guide-expert » accroîtrait l’accès aux ressources de promotion du commerce et serait 

particulièrement utile aux PME qui sont moins familières avec la gamme de services à leur 

disposition. 

Le gouvernement fédéral n’est pas la seule entité qui peut encourager les entrepreneurs à 

s’intéresser aux débouchés internationaux. Le comité croit que les entités provinciales et 

locales ont aussi un rôle à jouer. Pendant l’étude, on a informé le comité que, dans chaque 

région du Québec, un organisme sans but lucratif appelé « ORPEX » aide les PME de 60 

employés ou moins à se lancer dans l’exportation. Financé en partie par les gouvernements du 

Canada et du Québec, l’ORPEX prépare les entreprises à la réalité des marchés internationaux, 

leur fournit des études de marché, des analyses et de l’aide relativement aux missions et aux 

foires commerciales, et les dirige vers les autres services pertinents, comme ceux d’EDC. Yanick 

Godbout, de DPME International (ORPEX responsable de la région de Chaudière-Appalaches), a 

ajouté que les ORPEX forment les PME afin qu’elles deviennent autonomes aussi vite que 

possible
85

. 

Selon Mme Benzvy Miller, le mentorat contribue généralement au succès des entrepreneurs
86

. Le 

comité croit que des activités de mentorat centrées sur le commerce international contribueraient 

à nourrir l’intérêt des entrepreneurs canadiens pour les débouchés internationaux, ce dont 

profiteraient tant leurs entreprises que le Canada. Le comité est d’accord avec M. Kalbfleisch, 

qui a dit que le Canada devrait envisager un programme de jumelage entre PME et entreprises 

exportatrices, afin de permettre aux PME de tirer partie de l’expérience d’entreprises présentes 

sur les marchés internationaux
87

. Par ailleurs, comme l’a proposé M. Laurin, les délégués 

commerciaux dans les ambassades et les consulats pourraient, lorsqu’une entreprise souhaite 

pénétrer un marché étranger donné, la mettre en contact avec une entreprise déjà présente sur ce 

marché. Ainsi, la nouvelle venue pourrait apprendre des erreurs de celle qui l’a précédée
88

.  

                                                 
82

 CPAECI, Ernie Lynch, 41:2, Fascicule n
o 
22, 19 février 2015. 

83
 CPAECI, Cam Vidler, 41:2, Fascicule n

o 
21, 4 février 2015. 

84
 CPAECI, Lorna Wright, 41:2, Fascicule n

o 
22, 19 février 2015; CPAECI, Laura Dawson, 41:2, Fascicule n

o 
22, 

19 février 2015; CPAECI, Philip Turi, 41:2, Fascicule n
o 
22, 18 février 2015; CPAECI, Cam Vidler, 41:2, Fascicule 

n
o 
21, 4 février 2015; CPAECI, Neil Lang, 41:2, Fascicule n

o 
22, 18 février 2015.  

85
 CPAECI, Yanick Godbout, 41:2, Fascicule n

o 
25, 23 avril 2015. 

86
 CPAECI, Shereen Benzvy Miller, 41:2, Fascicule n

o 
24, 26 mars 2015. 

87
 CPAECI, Rhonda Barnet, 41:2, Fascicule n

o 
24,  1

er
 avril 2015. 

88
 CPAECI, Jean Michel Laurin, 41:2, Fascicule n

o 
23, 12 mars 2015. 

http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/21ev-51886-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51923-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51913-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/21ev-51886-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/22ev-51913-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/25ev-52063-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/24ev-52006-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/24ev-52024-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8
http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/412/aefa/23ev-51977-f.htm?Language=F&Parl=41&Ses=2&comm_id=8


 

25 

Le comité est également d’accord avec Mme Wright, pour qui les efforts du Canada ne devraient 

pas se limiter à cultiver l’intérêt des entrepreneurs actuels pour le commerce international; il faut 

aussi équiper les entrepreneurs de demain pour qu’ils puissent rivaliser à l’échelle mondiale. Elle 

a dit que « [m]ettre des PME en contact avec des étudiants en commerce ayant certains savoirs et 

certaines habiletés en matière de commerce international bénéficierait à la fois aux PME et aux 

étudiants, qui seraient embauchés pour certains projets comme stagiaires ou comme employés à 

plein temps ». Afin d’encourager les entrepreneurs canadiens à explorer les débouchés 

internationaux, le comité recommande :   

RECOMMANDATION 10 

Que le gouvernement du Canada crée un guichet unique donnant accès aux services 

de promotion du commerce offerts par les entités fédérales, et qu’il adopte pour la 

prestation de ces services une approche pangouvernementale.  

RECOMMANDATION 11 

Que le gouvernement du Canada identifie des possibilités de faciliter, aux fins de 

mentorat, le jumelage de petites et moyennes entreprises, ainsi que d’entrepreneurs 

d’aujourd’hui et de demain, avec des exportateurs canadiens d’expérience.   
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CONCLUSION 

À mesure que, par sa diplomatie commerciale et ses nouveaux ALE, le Canada ouvre de 

nouveaux débouchés internationaux, il doit s’assurer que ses atouts en matière de promotion du 

commerce répondent aux besoins des entreprises canadiennes qui souhaitent explorer les 

marchés internationaux. Les dernières études du comité sur la région de l’Asie-Pacifique et sur 

les relations nord-américaines, ainsi que ses études antérieures sur le Brésil, la Chine, l’Inde et la 

Turquie, montrent que le Canada doit faire des efforts auprès de ses partenaires pour faire 

avancer ses intérêts dans le monde. De plus, plusieurs des recommandations formulées dans ces 

rapports visaient la prise, par le gouvernement fédéral, de mesures qui profiteraient aux intérêts 

commerciaux du pays. Le présent rapport s’inscrit donc dans la même ligne que les précédents, 

alors que le comité constate que les services de promotion du commerce sont un instrument clé 

de l’engagement commercial du Canada dans les marchés internationaux. 

Après avoir entendu les témoignages inspirants d’exportateurs de partout au Canada, le comité 

est convaincu que les entreprises canadiennes peuvent prospérer sur les marchés internationaux. 

Le Canada est un pays commerçant, et il se doit de donner aux entreprises et aux entrepreneurs le 

soutien dont ils ont besoin pour tirer leur épingle du jeu sur les marchés internationaux, où la 

concurrence est de plus en plus féroce. Il doit donc non seulement adopter une politique 

intérieure favorable à la création d’entreprises et à leur croissance, mais aussi aligner les services 

de promotion du commerce sur les besoins actuels et futurs des entreprises. 

Dans le présent rapport, le comité montre comment les services de promotion du commerce 

orientent les entreprises canadiennes – et particulièrement les PME – vers les débouchés 

internationaux, assurent l’accès au financement des échanges commerciaux, et encouragent les 

entrepreneurs intéressés par le commerce international. Le comité estime qu’il faut développer 

les efforts fédéraux en ce sens. Plus précisément, le gouvernement doit, au moyen de nouvelles 

initiatives ou par l’amélioration des services actuels, renforcer la capacité des entreprises 

canadiennes de réussir à l’étranger, et réduire l’aversion au risque qui empêche de nombreux 

entrepreneurs de miser sur les débouchés internationaux. Par ses recommandations, le comité 

veut donner au gouvernement du Canada des orientations quant aux mesures qu’il peut prendre 

pour aider les Canadiens à profiter davantage du commerce international. 
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ANNEXE A : TÉMOINS 

 

Date de la réunion 

 

Organisme et porte-parole 

  

Le 4 février 2015 Chambre de commerce du Canada : 

Cam Vidler, directeur, Politique internationale 

  

Le 18 février 2015 

 

Corvus Energy Ltd. : 

Neil Lang, chef de l'exploitation (par vidéoconférence). 

Padre Software Inc. : 

Jim Reynolds, président-directeur général. 

Manufacturiers et Exportateurs du Canada : 

Philip Turi, avocat général et directeur, Services d'affaires mondiaux. 

  

Le 19 février 2015 

 

À titre personnel : 

Lorna Wright, directrice exécutive, Centre for Global Enterprise, 

Schulich School of Business, Université York; 

Laura Dawson, présidente, Dawson Strategic. 

Solar Global Solutions : 

Chuck Cartmill, président-directeur général, fondateur et actionnaire 

majoritaire de LED Roadway Lighting Ltd, C-Therm Technologies 

Ltd et EEDTech Ltd (par vidéoconférence). 

Lynch Fluid Controls Inc. : 

Ernie Lynch, président. 

Alpha Technologies Ltd. : 

John Kalbfleisch, chef de l'exploitation (par vidéoconférence). 

  

Le 11 mars 2015 CanAgro Exports : 

Sheila Kehler, copropriétaire; 
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Melissa Vencatasamy, directrice financière et copropriétaire.  

  

Le 12 mars 2015 

 

WhiteWater West Industries Ltd. : 

Geoff Chutter, président et chef de la direction. 

Conference Board du Canada : 

Danielle Goldfarb, directrice associée, Centre du commerce mondial. 

À titre personnel : 

Jean Michel Laurin. 

  

Le 25 mars 2015 

 

À titre personnel : 

Dan Ciuriak, directeur, Ciuriak Consulting Inc., et chercheur, Institut 

C.D. Howe. 

  

Le 26 mars 2015 

 

Affaires étrangères, Commerce et Développement Canada : 

Susan Bincoletto, sous-ministre adjointe, Développement du 

commerce international et déléguée commerciale en chef. 

Exportation et Développement Canada : 

Johane Séguin, vice-présidente Secteur, Industries extractives et 

ressources, Groupe des industries extractives. 

Corporation commerciale canadienne : 

Anthony Carty, vice-président Services corporatifs et chef de la 

direction financière. 

Industrie Canada : 

Shereen Benzvy Miller, sous-ministre adjointe, Services axés sur le 

marché, le tourisme et la petite entreprise. 

Banque de développement du Canada : 

Michel Bergeron, vice-président principal, Marketing et Affaires 

publiques. 

Citoyenneté et Immigration Canada : 
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Robert Orr, sous-ministre adjoint, Opérations; 

Angela Gawel, directrice générale, Région internationale; 

Caitlin Imrie, directrice générale, Coordination opérationnelle des 

passeports. 

  

Le 1
er 

avril 2015 

 

Fonds d'investissement TradeUp : 

Kati Suominen, fondatrice et présidente-directrice générale (par 

vidéoconférence). 

Steelworks Design Inc. : 

Rhonda Barnet, vice-présidente, Finances (par vidéoconférence). 

  

Le 23 avril 2015 GNR Technologies Inc. : 

Alain Masson, président. 

Arc'teryx Equipment Inc. : 

Lance Richardson, vice-président, Opérations (par vidéoconférence). 

DPME International : 

Yanick Godbout, administrateur de CIQuébec et 

directeur/commissaire à l'exportation. 

  

  

  

  

  

  

 


